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(54) INSERT DE CALAGE D’UN OBJET À L’INTÉRIEUR D’UN CONTENANT

(57) L’invention concerne un insert de calage (1) d’un
objet (O) à l’intérieur d’un contenant, comportant, d’une
part, une partie externe (2), présentant une forme exté-
rieure constante, destinée à coopérer avec le contenant,
et comportant un cadre (20) avec des côtés (200 ; 201 ;
202 ; 203), d’autre part, une partie interne (3), délimitant
une cavité interne (4), présentant au moins une géomé-
trie variable, et destinée à coopérer avec l’objet (O) et,
d’autre part encore, une pluralité de moyens de raccor-
dement (5 ; 5’) de la partie externe (2) à la partie interne
(3), au moins ces moyens de raccordement (5 ; 5’) étant
déformables.

L’un (5) des moyens de raccordement (5 ; 5’) com-

porte, chacun, d’une part, une première partie (50),
s’étendant entre deux côtés consécutifs (201, 202 ; 202,
203) du cadre (20), et raccordant ces deux côtés consé-
cutifs (201, 202 ; 202, 203) et, d’autre part, une deuxième
partie (51), s’étendant entre ladite première partie (50)
et la partie interne (3), et raccordant cette première partie
(50) et cette partie interne (3).

L’invention concerne, encore, un ensemble compor-
tant un objet (O) comportant un tablier de volet roulant
et un tel insert de calage (1) de cet objet (O).

L’invention concerne, aussi, une utilisation d’un tel
insert de calage (1) pour caler un tablier de volet roulant.
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Description

[0001] La présente invention a trait à un insert de ca-
lage d’un objet à l’intérieur d’un contenant.
[0002] Cette invention concerne le domaine de la fa-
brication des dispositifs destinés à contenir au moins un
objet en vue d’en assurer le transport, plus particulière-
ment entre le lieu de fabrication et le lieu d’utilisation.
Cette invention trouvera une application particulièrement
appropriée lorsqu’il s’agit de transporter des objets de
dimensions différentes, notamment de diamètres diffé-
rents.
[0003] L’on connait, d’ores et déjà, de tels dispositifs
qui comportent, d’une part, un contenant, notamment
sous forme d’une caisse, d’un carton, d’une boite ou ana-
logue et, d’autre part, au moins un insert de calage, qui
est positionné à l’intérieur d’un tel contenant, et qui est
interposé entre les parois de ce contenant et l’objet à
transporter, ceci en vue de caler ce dernier à l’intérieur
du contenant.
[0004] Lorsqu’il s’agit de transporter des objets de di-
mensions différentes, notamment de diamètres diffé-
rents (par exemple des tabliers de volet roulant dont le
diamètre d’enroulement dépend de la hauteur), il est
usuel de faire appel à des dispositifs de dimensions dif-
férentes. Ceci présente l’inconvénient de devoir faire ap-
pel, d’une part, à des contenants de dimensions diffé-
rentes et, d’autre part, à des inserts de calage de dimen-
sions différentes. Ceci multiplie le nombre de références
de ces contenants et de ces inserts de calage et, ainsi,
complexifie la gestion de ces différentes références et,
par conséquent, des différents dispositifs.
[0005] Une solution consiste, alors, à recourir, d’une
part, à des contenants qui présentent les mêmes dimen-
sions et, d’autre part, à des inserts de calage de différents
types.
[0006] Un premier type d’insert de calage consiste en
un insert réalisé en carton, en polystyrène ou autre.
[0007] Ce premier type d’insert de calage présente,
cependant, l’inconvénient de devoir prévoir différents in-
serts de calage dont les dimensions et/ou les géométries
sont adaptées à celles des objets à transporter. Il en ré-
sulte, là encore, une multiplication des références de ces
inserts de calage.
[0008] De plus, certains de ces inserts de calage (en
particulier les inserts de calage en polystyrène) sont dif-
ficiles à recycler.
[0009] On observera, également, que, dans le cas par-
ticulier d’un volet roulant, celui-ci comporte un tablier, qui
comporte une pluralité de lames assemblées deux à
deux de manière articulée, et qui est enroulé sur lui-mê-
me pour adopter la forme d’une spirale, ceci avant d’être
positionné à l’intérieur d’un contenant. Un tel tablier pré-
sente, alors, un contour externe irrégulier, qui résulte de
cette forme en spirale, et qui nécessite un aménagement
particulier au niveau de la cavité interne de l’insert de
calage, ceci pour permettre un maintien approprié du ta-
blier à l’intérieur du contenant. La nécessité de prévoir

un tel aménagement particulier représente, à elle seule,
un inconvénient des inserts de calage de l’état de la tech-
nique. Cet inconvénient est, alors, amplifié lorsqu’il s’agit
de conditionner des tabliers de dimensions différentes.
[0010] Un deuxième type d’insert de calage consiste
en un film, qui comporte des bulles d’air ou des coussins
d’air, et qui est enroulé autour de l’objet. Ce deuxième
type d’insert de calage présente, cependant, les incon-
vénients de consommer une quantité importante de film
ainsi que d’être long et difficile à mettre en oeuvre.
[0011] La présente invention se veut de remédier aux
inconvénients des dispositifs de l’état de la technique.
[0012] A cet effet, l’invention concerne un insert de ca-
lage d’un objet à l’intérieur d’un contenant, cet insert de
calage comportant, d’une part, une partie externe, qui
présente une forme extérieure constante, qui est desti-
née à coopérer avec le contenant, et qui comporte un
cadre comportant une pluralité de côtés, d’autre part, une
partie interne, qui délimite une cavité interne, qui présen-
te au moins une géométrie variable, et qui est destinée
à coopérer avec l’objet et, d’autre part encore, une plu-
ralité de moyens de raccordement pour raccorder la par-
tie externe et la partie interne, au moins ces moyens de
raccordement étant déformables. Cet insert de calage
est caractérisé par le fait qu’au moins l’un des moyens
de raccordement comporte, chacun, d’une part, une pre-
mière partie, qui s’étend entre deux côtés consécutifs du
cadre de la partie externe, et qui raccorde ces deux côtés
consécutifs et, d’autre part, une deuxième partie, qui
s’étend entre ladite première partie d’un tel moyen de
raccordement et la partie interne, et qui raccorde cette
première partie et cette partie interne.
[0013] Une autre caractéristique concerne le fait que
la partie interne comporte une pluralité de tronçons qui
adoptent, chacun, une forme concave et qui présentent,
chacun, une concavité orientée en direction de la cavité
interne.
[0014] Encore une autre caractéristique concerne le
fait que la partie interne comporte une pluralité de tron-
çons qui sont mobiles, chacun, selon une direction com-
portant au moins une composante radiale par rapport au
centre de la cavité interne.
[0015] Selon une autre caractéristique, au moins un
côté du cadre de la partie externe comporte, d’une part,
un premier tronçon qui comporte des moyens d’assem-
blage réversibles, d’autre part, un deuxième tronçon qui
comporte des moyens d’assemblage réversibles com-
plémentaires configurés pour coopérer avec les moyens
d’assemblage réversibles du premier tronçon, ceci pour
constituer ledit côté.
[0016] Une autre caractéristique consiste en ce que
l’insert de calage comporte au moins un orifice délimité
par une portion de la partie externe et au moins par au
moins un moyen de raccordement, voire encore par une
portion de la partie interne.
[0017] Encore une autre caractéristique concerne le
fait qu’au moins l’un des moyens de raccordement pré-
sente une résistance à la déformation, respectivement
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une amplitude de déformation, qui est différente par rap-
port à la résistance à la déformation, respectivement à
l’amplitude de déformation, que présente au moins un
autre de ces moyens de raccordement.
[0018] Selon une autre caractéristique la première par-
tie d’au moins l’un des moyens de raccordement présen-
te une résistance à la déformation, respectivement une
amplitude de déformation, qui est différente par rapport
à la résistance à la déformation, respectivement à l’am-
plitude de déformation, que présente la deuxième partie
d’un tel moyen de raccordement.
[0019] Une caractéristique additionnelle concerne le
fait qu’au moins les moyens de raccordement sont de
nature élastique et/ou déformables par compression.
[0020] Encore une autre caractéristique concerne le
fait que l’insert de calage est réalisé en mousse, notam-
ment en mousse d’un matériau plastique et/ou recyclable
et/ou recyclé.
[0021] L’invention concerne, encore, un ensemble
comportant, d’une part, un objet qui comporte au moins
un tablier de volet roulant enroulé en spirale et, d’autre
part, au moins un insert de calage d’un tel objet à l’inté-
rieur d’un contenant. Cet ensemble est caractérisé par
le fait que ledit insert de calage présente les caractéris-
tiques décrites ci-dessus.
[0022] Finalement, l’invention concerne une utilisation
d’un insert de calage pour caler, à l’intérieur d’un conte-
nant, un objet qui comporte au moins un tablier de volet
roulant. Cette utilisation est caractérisée par le fait que
l’insert de calage présente les caractéristiques décrites
ci-dessus.
[0023] Ainsi, l’insert de calage selon l’invention com-
porte une partie externe, une partie interne, et des
moyens de raccordement de ces parties externe et in-
terne. Au moins ces moyens de raccordement sont dé-
formables ce qui permet, avantageusement et lors de la
mise en place de l’insert de calage autour d’un objet, au
moins une modification de la géométrie de cette partie
interne et, par conséquent, une adaptation des dimen-
sions et/ou des géométries de la cavité interne de l’insert
de calage à celles dudit objet, comme par exemple un
tablier de volet roulant, voire des tabliers de volet roulant
de diamètres différents.
[0024] Dans cet insert de calage, au moins l’un des
moyens de raccordement comporte, chacun, d’une part,
une première partie, qui s’étend entre deux côtés con-
sécutifs du cadre de la partie externe, et qui raccorde
ces deux côtés consécutifs et, d’autre part, une deuxième
partie, qui s’étend entre ladite première partie d’un tel
moyen de raccordement et la partie interne, et qui rac-
corde cette première partie et cette partie interne. Cette
caractéristique permet, avantageusement, d’adapter l’in-
sert de calage (plus particulièrement la cavité interne de
cet insert de calage) à la forme irrégulière de l’objet à
caler (plus particulièrement à la forme en spirale d’un
tablier de volet roulant enroulé), ceci pour assurer un
maintien approprié de cet objet à l’intérieur d’un conte-
nant.

[0025] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à des modes de réalisation qui ne
sont donnés qu’à titre d’exemples indicatifs et non limi-
tatifs.
[0026] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins joints en annexe et
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématisée et en perspective
d’un insert de calage conforme à l’invention, ceci en
l’absence d’un objet à caler ;

- la figure 2 est une vue similaire à la figure 1 et cor-
respond à un ensemble comportant, d’une part, un
objet présentant un diamètre déterminé et, d’autre
part, un insert de calage, qui est conforme à l’inven-
tion, et qui cale ledit objet ;

- la figure 3 est une vue similaire aux figures 1 et 2 et
correspond à un ensemble comportant, d’une part,
un objet présentant un diamètre supérieur à celui de
l’objet illustré figure 2 et, d’autre part, un insert de
calage, qui est conforme à l’invention, et qui cale
ledit objet.

[0027] La présente invention concerne le domaine de
la fabrication des dispositifs destinés à contenir au moins
un objet, ceci en vue d’en assurer le transport, plus par-
ticulièrement entre le lieu de fabrication et le lieu d’utili-
sation d’un tel objet.
[0028] Un tel dispositif comporte un contenant (non il-
lustré) qui peut adopter la forme d’une caisse (notam-
ment en bois), d’une boite (notamment en carton) ou
autre.
[0029] Un tel dispositif comporte, également, au moins
un insert de calage 1, qui est positionné à l’intérieur d’un
tel contenant, qui est interposé entre l’objet O à trans-
porter et les parois du contenant, et qui est configuré
pour caler cet objet O à l’intérieur de ce contenant.
[0030] L’invention concerne, alors, un tel insert de ca-
lage 1 d’un tel objet O à l’intérieur d’un tel contenant.
[0031] Selon l’invention, un tel insert de calage 1 com-
porte une partie externe 2, qui présente une forme exté-
rieure constante, et qui est destinée à coopérer avec le
contenant, plus particulièrement avec les parois internes
de ce contenant.
[0032] Cet insert de calage 1 comporte, également,
une partie interne 3, qui délimite une cavité interne 4, qui
présente au moins une géométrie variable, et qui est des-
tinée à coopérer avec l’objet O. Une telle partie interne
3 constitue, en fait, des moyens de maintien pour main-
tenir périphériquement ledit objet O.
[0033] Cet insert de calage 1 comporte, également,
une pluralité de moyens de raccordement (5 ; 5’) pour
raccorder la partie externe 2 et la partie interne 3.
[0034] Selon l’invention, au moins ces moyens de rac-
cordement (5 ; 5’) sont déformables.
[0035] Ceci permet, avantageusement et lors de la mi-
se en place de l’insert de calage 1 autour d’un objet O,
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au moins une modification de la géométrie de la partie
interne 3 et, par conséquent, une adaptation des dimen-
sions et/ou des géométries de la cavité interne 4 de l’in-
sert de calage 1 à celles dudit objet O à caler. De manière
additionnelle, ceci permet une adaptation des dimen-
sions et/ou des géométries de la cavité interne 4 de l’in-
sert de calage 1 à celles d’une pluralité d’objets O de
dimensions et/ou de géométries différentes.
[0036] Tel que mentionné ci-dessus, au moins les
moyens de raccordement (5 ; 5’) sont déformables. A ce
propos, on observera qu’au moins ces moyens de rac-
cordement (5 ; 5’) sont, alors, de nature élastique et/ou
déformables par compression.
[0037] Une autre caractéristique consiste en ce que
ces moyens de raccordement (5 ; 5’) sont configurés
pour opposer une résistance à la déformation qui per-
mette un maintien de l’objet O à l’intérieur de l’insert de
calage 1.
[0038] Ces moyens de raccordement (5 ; 5’) présen-
tent, alors, chacun, une certaine résistance à la défor-
mation.
[0039] Aussi et selon une caractéristique particulière,
au moins l’un 5 des moyens de raccordement (5 ; 5’)
présente une résistance à la déformation qui est diffé-
rente (notamment inférieure) par rapport à la résistance
à la déformation que présente au moins un autre 5’ de
ces moyens de raccordement (5 ; 5’).
[0040] Cette caractéristique permet, avantageuse-
ment, à l’insert de calage 1 d’adapter le maintien (plus
particulièrement la force de maintien) de l’objet O (no-
tamment constitué par un tablier de volet roulant enroulé
en spirale) à la forme (notamment irrégulière, plus parti-
culièrement en spirale) de cet objet O, ceci quelle que
soit la forme de cet objet O et pour assurer un maintien
approprié de cet objet O à l’intérieur d’un contenant.
[0041] De manière alternative ou additionnelle, au
moins l’un 5 des moyens de raccordement (5 ; 5’) pré-
sente une amplitude de déformation qui est différente
(notamment supérieure) par rapport à l’amplitude de dé-
formation que présente au moins un autre 5’ de ces
moyens de raccordement (5 ; 5’).
[0042] Cette caractéristique permet, avantageuse-
ment, d’adapter l’insert de calage 1 (plus particulièrement
la géométrie et/ou les dimensions de la cavité interne 4
de cet insert de calage 1) à la forme irrégulière de l’objet
O à caler (plus particulièrement à la forme en spirale d’un
tablier de volet roulant enroulé), ceci pour assurer un
maintien approprié de cet objet O à l’intérieur d’un con-
tenant.
[0043] Selon un premier mode de réalisation, la partie
externe 2 et/ou la partie interne 3 sont rigides.
[0044] Cependant et selon un deuxième mode de réa-
lisation, la partie externe 2 et/ou la partie interne 3 sont,
également, déformables.
[0045] Là encore, cette partie externe 2 et/ou cette par-
tie interne 3 peuvent, alors, être de nature élastique et/ou
déformables par compression.
[0046] Tel que visible sur les figures en annexe, la par-

tie externe 2 comporte un cadre 20 qui comporte une
pluralité de côtés (200 ; 201 ; 202 ; 203) dont au moins
un côté 200 comporte, d’une part, un premier tronçon 21
qui comporte des moyens d’assemblage réversibles 22,
d’autre part, un deuxième tronçon 21’ qui comporte des
moyens d’assemblage réversibles complémentaires 22’
configurés pour coopérer avec les moyens d’assembla-
ge réversibles 22 du premier tronçon, ceci pour constituer
ledit côté 200.
[0047] Cette caractéristique permet, avantageuse-
ment et en désolidarisant les moyens d’assemblage ré-
versibles 22 et les moyens d’assemblage réversibles
complémentaires 22’, d’ouvrir l’insert de calage 1 avant
d’introduire l’objet O à l’intérieur de cet insert de calage 1.
[0048] Après introduction de cet objet O à l’intérieur de
l’insert de calage 1, celui-ci est refermé autour de cet
objet O et il est assuré une coopération entre les moyens
d’assemblage réversibles 22 et les moyens d’assembla-
ge réversibles complémentaires 22’, ceci en vue du main-
tien de l’objet O à l’intérieur de l’insert de calage 1.
[0049] Tel que mentionné ci-dessus, ladite partie ex-
terne 2 peut être rigide. A ce propos, on observera que
c’est, alors, plus particulièrement, au moins une partie
des côtés (200 ; 201 ; 202 ; 203) de cette partie externe
2 qui est rigide.
[0050] Au contraire et tel que mentionné aussi ci-des-
sus, ladite partie externe 2 peut être déformable. A ce
propos, on observera que c’est, alors, plus particulière-
ment, au moins une partie des côtés (200 ; 201 ; 202 ;
203) de cette partie externe 2 qui est déformable.
[0051] En fait, ce ou ces côtés (200 ; 201 ; 202 ; 203)
déformables sont, alors, de nature élastique et/ou défor-
mables par compression.
[0052] Une autre caractéristique concerne le fait que
la partie interne 3 comporte une pluralité de tronçons
(30 ; 31 ; 32 ; 33) .
[0053] Selon une première caractéristique, ces tron-
çons (30 ; 31 ; 32 ; 33) adoptent, chacun, une forme con-
cave et présentent, chacun, une concavité orientée en
direction de la cavité interne 4.
[0054] Tel que visible sur la figure 1, en l’absence d’ob-
jet O, ces tronçons (30 ; 31 ; 32 ; 33) sont agencés sous
la forme d’une couronne, notamment une couronne con-
tinue et/ou fermée.
[0055] Tel que visible sur les figures 2 et 3, en présence
d’un objet O, ces tronçons (30 ; 31 ; 32 ; 33) peuvent être
agencés sous la forme d’une couronne, notamment une
couronne discontinue.
[0056] Une autre caractéristique consiste en ce que
ces tronçons (30 ; 31 ; 32 ; 33) sont mobiles, chacun,
selon une direction comportant au moins une composan-
te radiale par rapport au centre de la cavité interne 4.
[0057] En fait, ces tronçons (30 ; 31 ; 32 ; 33) sont mo-
biles par rapport à la partie externe 2 et/ou par rapport
aux moyens de raccordement 5.
[0058] La mobilité de ces tronçons (30 ; 31 ; 32 ; 33)
permet, avantageusement, la modification de la géomé-
trie de la partie interne 3 de l’insert de calage 1 et, par

5 6 



EP 3 560 855 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

conséquent, l’adaptation des dimensions et/ou des géo-
métries de la cavité interne 4 de cet insert de calage 1 à
celles de l’objet O à caler.
[0059] A ce propos, on observera que c’est, plus par-
ticulièrement, le caractère déformable des moyens de
raccordement 5 qui autorise la mobilité de ces tronçons
(30 ; 31 ; 32 ; 33).
[0060] Tel que mentionné ci-dessus, ladite partie in-
terne 3 peut être rigide. A ce propos, on observera que
c’est, alors, plus particulièrement, au moins une partie
des tronçons (30 ; 31 ; 32 ; 33) de cette partie interne 3
qui est rigide.
[0061] Au contraire et tel que mentionné également ci-
dessus, ladite partie interne 3 peut être déformable. A
ce propos, on observera que c’est, alors, plus particuliè-
rement, au moins une partie des tronçons (30 ; 31 ; 32 ;
33) de cette partie interne 3 qui est déformable.
[0062] En fait, ce ou ces tronçons (30 ; 31 ; 32 ; 33)
déformables sont, alors, de nature élastique et/ou défor-
mables par compression.
[0063] Tel que mentionné ci-dessus, l’insert de calage
1 comporte une pluralité de moyens de raccordement
(5 ; 5’).
[0064] A ce propos, on observera qu’au moins l’un 5
de ces moyens de raccordement (5 ; 5’) comporte, cha-
cun, d’une part, une première partie 50, qui s’étend entre
deux côtés consécutifs (201, 202 ; 202, 203) du cadre
20 de la partie externe 2, et qui raccorde ces deux côtés
consécutifs (201, 202 ; 202, 203) et, d’autre part, une
deuxième partie 51, qui s’étend entre ladite première par-
tie 50 d’un tel moyen de raccordement 5 et la partie in-
terne 3, et qui raccorde cette première partie 50 et cette
partie interne 3.
[0065] En fait, cette deuxième partie 51 d’un tel moyen
de raccordement 5 raccorde la première partie 50 d’un
tel moyen de raccordement 5 et l’un des tronçons (32 ;
33) que comporte cette partie interne 4.
[0066] Tel que visible sur les figures en annexe, l’insert
de calage 1 comporte plusieurs moyens de raccorde-
ment 5 qui présentent ces caractéristiques.
[0067] La présence d’un tel moyen de raccordement
5 qui présente de telles caractéristiques (première partie
50 et deuxième partie 51) permet d’augmenter l’amplitu-
de la déformation d’un tel moyen de raccordement 5 par
rapport à un autre moyen de raccordement 5’. Ceci per-
met, avantageusement, d’adapter l’insert de calage 1
(plus particulièrement la géométrie et/ou les dimensions
de la cavité interne 4 de cet insert de calage 1) à la forme
irrégulière de l’objet O à caler (plus particulièrement à la
forme en spirale d’un tablier de volet roulant enroulé),
ceci pour assurer un maintien approprié de cet objet O
à l’intérieur d’un contenant.
[0068] Selon une autre caractéristique, la première
partie 50 dudit au moins l’un 5 des moyens de raccorde-
ment (5 ; 5’) comporte, d’une part, au moins une portion
convexe 500 qui présente, chacune, une concavité orien-
tée en direction de la partie externe 2 et, d’autre part, au
moins une portion concave 501, qui s’étend à partir d’une

telle portion convexe 500, qui raccorde une telle portion
convexe 500 et la partie externe 2, et qui présente, cha-
cune, une concavité orientée dans une direction opposée
à cette partie externe 2 et/ou en direction de la cavité
interne 4.
[0069] Tel que visible sur les figures en annexe, la pre-
mière partie 50 d’un tel moyen de raccordement 5 com-
porte, d’une part, deux portions concaves 501 et, d’autre
part, une portion convexe 500 interposée entre ces deux
portions concaves 501.
[0070] Ces caractéristiques permettent, avantageuse-
ment, d’orienter et/ou de faciliter la déformation dudit
moyen de raccordement 5.
[0071] Selon une autre caractéristique, la première
partie 50 dudit au moins l’un 5 des moyens de raccorde-
ment (5 ; 5’) présente une résistance à la déformation
qui est différente par rapport à la résistance à la défor-
mation que présente la deuxième partie 51 d’un tel
moyen de raccordement 5.
[0072] Cette caractéristique permet une déformation
successive de la première partie 50 et de la deuxième
partie 51 d’un tel moyen de raccordement 5, ceci sous
l’effet d’une contrainte exercée par un objet O sur la partie
interne 3. Une telle caractéristique permet, par exemple,
d’une part, la déformation de l’une (plus particulièrement
de la deuxième partie 51) de ces deux parties (50 ; 51)
pour caler un objet O ou pour tenir compte d’une aug-
mentation des dimensions entre deux objets O à caler
et, d’autre part, la déformation de l’autre (plus particuliè-
rement de la première partie 50) de ces parties (50 ; 51)
pour tenir compte d’une irrégularité dans la forme (par
exemple en spirale) d’un tel objet O (plus particulière-
ment un tablier de volet roulant enroulé).
[0073] Selon un premier mode de réalisation, la
deuxième partie 51 présente une résistance à la défor-
mation supérieure à la résistance à la déformation que
présente la première partie 50. De ce fait, lorsqu’une con-
trainte est exercée sur ledit moyen de raccordement 5
par l’objet O, la première partie 50 se déforme avant la
deuxième partie 51.
[0074] Cependant et selon un mode de réalisation pré-
féré, la deuxième partie 51 présente une résistance à la
déformation inférieure à la résistance à la déformation
que présente la première partie 50. De ce fait, lorsqu’une
contrainte est exercée sur ledit moyen de raccordement
5 par l’objet O, la deuxième partie 51 se déforme avant
la première partie 50.
[0075] De manière alternative ou additionnelle, la pre-
mière partie 50 dudit au moins l’un 5 des moyens de
raccordement (5 ; 5’) présente une amplitude de défor-
mation qui est différente par rapport à l’amplitude de dé-
formation que présente la deuxième partie 51 d’un tel
moyen de raccordement 5.
[0076] Encore une autre caractéristique consiste en
ce que l’insert de calage 1 comporte au moins un orifice
6 délimité par une portion de la partie externe 2 et au
moins par au moins un moyen de raccordement (5 ; 5’),
voire encore par une portion de la partie interne 3.
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[0077] En particulier, un tel orifice 6 peut être délimité
par ladite portion de la partie externe 2 et par la première
partie 50 dudit au moins l’un 5 des moyens de raccorde-
ment (5 ; 5’). En fait, ladite portion de la partie externe 2
peut être constituée par une partie de deux côtés con-
sécutifs (201, 202 ; 202, 203) du cadre 20 de la partie
externe 2.
[0078] Cette caractéristique permet, avantageuse-
ment, d’augmenter l’amplitude de la déformation dudit
au moins l’un 5 des moyens de raccordement (5 ; 5’) par
rapport à un autre 5’ de ces moyens de raccordement
(5 ; 5’), ceci avec les effets susmentionnés.
[0079] Un tel orifice 6 peut, également, être délimité
par une portion de la partie externe 2, par deux moyens
de raccordement (5, 5’ ; 5’, 5’) ainsi que par une portion
de la partie interne 3 (plus particulièrement par une por-
tion de tronçons 30, 31 ; 31, 32 ; 30, 33 susmentionnés).
[0080] En fait, ledit au moins un orifice 6 est constitué
par une ouverture, qui traverse l’insert de calage 1, et
qui s’étend selon un axe parallèle à un axe selon lequel
s’étend la cavité interne 4.
[0081] On observera que la présence d’une pluralité
de ces orifices 6 permet, avantageusement, de constituer
le ou les moyens de raccordement (5 ; 5’). Le position-
nement de ces orifices 6 et/ou l’intervalle entre ces orifi-
ces 6 permet, alors, de conférer le caractère déformable
(avec résistance à la déformation) à ces moyens de rac-
cordement (5 ; 5’).
[0082] Selon une autre caractéristique, l’insert de ca-
lage 1 est réalisé en mousse, notamment en mousse
d’un matériau plastique et/ou recyclable et/ou recyclé.
[0083] En fait, cet insert de calage 1 est réalisé en une
mousse de polychlorure de vinyle (PVC) et/ou de poly-
éthylène (PE) et/ou de polystyrène (PS) et/ou de polyé-
thylène téréphtalate (PET) et/ou de polypropylène (PP).
[0084] L’invention concerne, également, un ensemble
comportant, d’une part, un objet 0 qui comporte au moins
un tablier de volet roulant enroulé en spirale et, d’autre
part, au moins un insert de calage 1 d’un tel objet 0 à
l’intérieur d’un contenant. En fait, dans cet ensemble,
ledit insert de calage 1 présente les caractéristiques dé-
crites ci-dessus.
[0085] En ce qui concerne ledit objet O, celui-ci com-
porte, plus particulièrement, d’une part, un tube d’enrou-
lement et, d’autre part, un tablier de volet roulant enroulé
en spirale sur un tel tube d’enroulement.
[0086] L’invention concerne, aussi, l’utilisation d’un in-
sert de calage 1 pour caler, à l’intérieur d’un contenant,
un objet O qui comporte au moins un tablier de volet
roulant (plus particulièrement enroulé en spirale, notam-
ment sur un tube d’enroulement). Dans le cadre de cette
utilisation, l’insert de calage 1 présente les caractéristi-
ques décrites ci-dessus.
[0087] Finalement, l’invention concerne l’utilisation
d’un insert de calage 1 (plus particulièrement d’un même
insert de calage 1) pour caler, à l’intérieur d’un contenant,
des objets O (plus particulièrement qui comportent, cha-
cun, un tablier de volet roulant enroulé en spirale, no-

tamment sur un tube d’enroulement) qui présentent des
dimensions et/ou des géométries différentes. Dans le ca-
dre d’une telle utilisation, l’insert de calage 1 présente,
là encore, les caractéristiques décrites ci-dessus.
[0088] L’invention concerne, alors, plus particulière-
ment, l’utilisation d’un tel (même) insert de calage 1 pour
caler, à l’intérieur d’un contenant, des objets O constitués
par des tabliers de volets roulants (plus particulièrement
enroulés en spirale, notamment sur un tube d’enroule-
ment) qui présentent des dimensions et/ou des géomé-
tries différentes. A ce propos, on observera que les di-
mensions et/ou les géométries de ces tabliers de volets
roulants dépendent de la longueur d’un tel tablier qui dé-
pend du nombre de lames d’un tablier de volet roulant
et/ou de la hauteur de l’ouverture à occulter avec un tel
tablier de volet roulant.

Revendications

1. Insert de calage (1) d’un objet (O) à l’intérieur d’un
contenant, cet insert de calage (1) comportant, d’une
part, une partie externe (2), qui présente une forme
extérieure constante, qui est destinée à coopérer
avec le contenant, et qui comporte un cadre (20)
comportant une pluralité de côtés (200 ; 201 ; 202 ;
203), d’autre part, une partie interne (3), qui délimite
une cavité interne (4), qui présente au moins une
géométrie variable, et qui est destinée à coopérer
avec l’objet (O) et, d’autre part encore, une pluralité
de moyens de raccordement (5 ; 5’) pour raccorder
la partie externe (2) et la partie interne (3), au moins
ces moyens de raccordement (5 ; 5’) étant déforma-
bles, caractérisé par le fait qu’au moins l’un (5) des
moyens de raccordement (5 ; 5’) comporte, chacun,
d’une part, une première partie (50), qui s’étend en-
tre deux côtés consécutifs (201, 202 ; 202, 203) du
cadre (20) de la partie externe (2), et qui raccorde
ces deux côtés consécutifs (201, 202 ; 202, 203) et,
d’autre part, une deuxième partie (51), qui s’étend
entre ladite première partie (50) d’un tel moyen de
raccordement (5) et la partie interne (3), et qui rac-
corde cette première partie (50) et cette partie inter-
ne (3).

2. Insert de calage (1) selon la revendication 1, carac-
térisé par le fait que la partie interne (3) comporte
une pluralité de tronçons (30 ; 31 ; 32 ; 33) qui adop-
tent, chacun, une forme concave et qui présentent,
chacun, une concavité orientée en direction de la
cavité interne (4).

3. Insert de calage (1) selon la revendication 1, carac-
térisé par le fait que la partie interne (3) comporte
une pluralité de tronçons (30 ; 31 ; 32 ; 33) qui sont
mobiles, chacun, selon une direction comportant au
moins une composante radiale par rapport au centre
de la cavité interne (4).
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4. Insert de calage (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé par le fait
qu’au moins un côté (200) du cadre (20) de la partie
externe (2) comporte, d’une part, un premier tronçon
(21) qui comporte des moyens d’assemblage réver-
sibles (22), d’autre part, un deuxième tronçon (21’)
qui comporte des moyens d’assemblage réversibles
complémentaires (22’) configurés pour coopérer
avec les moyens d’assemblage réversibles (22) du
premier tronçon (21), ceci pour constituer ledit côté
(200).

5. Insert de calage (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé par le fait
que la première partie (50) dudit au moins l’un (5)
des moyens de raccordement (5 ; 5’) comporte,
d’une part, au moins une portion convexe (500) qui
présente, chacune, une concavité orientée en direc-
tion de la partie externe (2) et, d’autre part, au moins
une portion concave (501), qui s’étend à partir d’une
telle portion convexe (500), qui raccorde une telle
portion convexe (500) et la partie externe (2), et qui
présente, chacune, une concavité orientée dans une
direction opposée à cette partie externe (2) et/ou en
direction de la cavité interne (4).

6. Insert de calage (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé par le fait
qu’il comporte au moins un orifice (6) délimité par
une portion de la partie externe (2) et au moins par
au moins un moyen de raccordement (5 ; 5’), voire
encore par une portion de la partie interne (3).

7. Insert de calage (1) selon la revendication 6, carac-
térisé par le fait que ledit au moins un orifice (6) est
délimité par ladite portion de la partie externe (2) et
par la première partie (50) dudit au moins l’un (5)
des moyens de raccordement (5).

8. Insert de calage (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé par le fait
qu’au moins l’un (5) des moyens de raccordement
(5 ; 5’) présente une résistance à la déformation, res-
pectivement une amplitude de déformation, qui est
différente par rapport à la résistance à la déforma-
tion, respectivement à l’amplitude de déformation,
que présente au moins un autre (5’) de ces moyens
de raccordement (5 ; 5’).

9. Insert de calage (1) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, caractérisé par le fait que la
première partie (50) dudit au moins l’un (5) des
moyens de raccordement (5 ; 5’) présente une ré-
sistance à la déformation, respectivement une am-
plitude de déformation, qui est différente par rapport
à la résistance à la déformation, respectivement à
l’amplitude de déformation, que présente la deuxiè-
me partie (51) d’un tel moyen de raccordement (5).

10. Insert de calage (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé par le fait
qu’au moins les moyens de raccordement (5 ; 5’)
sont de nature élastique et/ou déformables par com-
pression.

11. Insert de calage (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé par le fait
que la partie externe (2) et/ou la partie interne (3)
sont déformables.

12. Insert de calage (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé par le fait
qu’il est réalisé en mousse, notamment en mousse
d’un matériau plastique et/ou recyclable et/ou recy-
clé.

13. Ensemble comportant, d’une part, un objet (0) qui
comporte au moins un tablier de volet roulant enroulé
en spirale et, d’autre part, au moins un insert de ca-
lage (1) d’un tel objet (0) à l’intérieur d’un contenant,
caractérisé par le fait que ledit insert de calage (1)
est conforme à l’une quelconque des revendications
précédentes.

14. Utilisation d’un insert de calage (1) pour caler, à l’in-
térieur d’un contenant, un objet (O) qui comporte au
moins un tablier de volet roulant, caractérisée par
le fait que l’insert de calage (1) est conforme à l’une
quelconque des revendications 1 à 12.

15. Utilisation d’un insert de calage (1) pour caler, à l’in-
térieur d’un contenant, des objets (O) qui présentent
des dimensions et/ou des géométries différentes,
caractérisée par le fait que l’insert de calage (1)
est conforme à l’une quelconque des revendications
1 à 12.

11 12 



EP 3 560 855 A1

8



EP 3 560 855 A1

9



EP 3 560 855 A1

10



EP 3 560 855 A1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 560 855 A1

12

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

